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L’article 39, quant à lui, permet à un organisme public de refuser de communiquer une 
analyse produite à l'occasion d'une recommandation faite dans le cadre d'un processus 
décisionnel en cours, jusqu'à ce que la recommandation ait fait l'objet d'une décision, 
ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date 
où l'analyse a été faite. 

Par ailleurs, nous ne pouvons vous transmettre certains documents et ce, 
conformément à l’article 9 (2) de la Loi sur l’accès puisque le droit d’accès ne s’étend 
pas aux ébauches, ou autres documents d’une même nature. 

De plus, conformément à l'article 13 de la Loi sur l’accès, je vous informe que des 
documents sont disponibles à l’adresse suivante :  

Rapport final du Groupe de travail sur la sécurité du revenu en agriculture au Québec 

Enfin, conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, puisque des documents 
relèvent davantage de la compétence d’un autre organisme public, nous vous invitons à 
adresser votre demande au responsable de l’accès à l’information de la Financière 
agricole du Québec, dont les coordonnées sont les suivantes : 

Financière agricole du Québec 
Hanen Khaldi 

Agente de recherche et de planification socio économique 
1400, boul. Guillaume-Couture Lévis (QC) G6W 8K7  

Tél. : 418 838-5606 #6066  
Courriel : hanen.khaldi@fadq.qc.ca 

Agriculture et agroalimentaire Canada 
Bureau de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
1341 chemin Baseline, Tour 7, 10ième étage, pièce 130 

Ottawa (Ontario) K1A 0C5 
Courriel : aafc.atip-aiprp.aac@agr.gc.ca 

Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente jours de la présente décision. Vous trouverez ci-joint les 
explications relatives à l’exercice de ce recours. 

Pour toute information, vous pouvez contacter monsieur David Dubé, adjoint à la 
responsable de l’accès à l’information, par téléphone au 418 380-2136 ou par courrier 
électronique à accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Sabrina Marino 
Secrétaire générale 
Responsable de la Loi sur l’accès 



 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 

Article 9 
Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un organisme 
public. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
 
Article 13 
Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place 
pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est 
disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là 
où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément 
à l’article 16.1. 
 
Article 19 
Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa 
divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le 
gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale 

 
 

Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque 
sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 
 
Article 34 
Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document produit 
pour le compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas accessible à 
moins que le membre ne le juge opportun. 



 
 

 
Il en est de même d'un document du cabinet du président de l'Assemblée, d'un membre 
de celle-ci visé dans le premier alinéa de l'article 124.1 de la Loi sur l'Assemblée 
nationale (chapitre A-23.1) ou d'un ministre visé dans l'article 11.5 de la Loi sur l'exécutif 
(chapitre E-18), ainsi que d'un document du cabinet ou du bureau d'un membre d'un 
organisme municipal ou scolaire. 
 
Article 39 
Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l'occasion 
d'une recommandation faite dans le cadre d'un processus décisionnel en cours, jusqu'à 
ce que la recommandation ait fait l'objet d'une décision ou, en l'absence de décision, 
qu'une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l'analyse a été faite. 
 
Article 48 
Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d'un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de l'organisme compétent et 
celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le 
cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 
 




